
 

Bulletin d’inscription « FAMILY CUP »      DIMANCHE 17 MARS 2024 
 
 

FAMILLE : ……………………………………………….. 
 
 
 

Patineur 1 : (Baby à U15)*    

 

 

Nom : …………………………… Prénom : …………………………… Date de naissance : …../…../  

 

Licence FFRoller / RSCBO       Licencié autre : ……………………. Non licencié    
 

 

 

Patineur 2 de la même famille : Adulte (parent, oncle, tante…) OU Mineur âgé de 10 à 17 ans au 17/03/2024 (fratrie, cousin…)*  

 

 

Nom : …………………………… Prénom : …………………………… Date de naissance : …../…../…..  

 

Parenté avec le patineur 1 : ……………………………………………………… 

 

Licence FFRoller / RSCBO       Licencié autre : ……………………. Non licencié    
 

Email : …………………………..  Tel : ………………………………… Club/Ecole/Centre 

 
 

* Dans le cas d’absence d’un patineur majeur dans la composition de la famille participante, la somme des âges 

des compétiteurs ne doit pas dépasser 28 ans. 

 

 

 
    

 

 
 

Licence validée : Oui / Non 

 

 

 

 

ENGAGEMENT :  

 
➢ La participation aux épreuves chronométrées avec classement est accessible uniquement sur présentation d'une licence FFRoller 

& skateboard ou d’une licence délivrée par une fédération sportive comportant la délivrance d'un certificat médical de non contre 

indication à la pratique sportive ou d’un certificat médical d’aptitude à la pratique du roller skating daté de moins de 3 mois. 

 

➢ Chaque participant qui aura sollicité son inscription à la Family Cup s’engage à respecter dans son intégralité le règlement ci-

dessous.  

 

 

ASSURANCE :  
 
Les organisateurs ont souscrit une assurance « responsabilité civile et dommage corporel » auprès de la MAIF, pour tous les adhérents à 

l’association. Nous invitons chaque patineur à s’assurer personnellement ou à vérifier son taux de couverture soit par le biais d’une licence  

de la FFRoller & Skateboard, soit par un autre biais couvrant l’activité.  

 

  
 
 
 
 

 

DOSSARD N°  

  

 

20 



 
 
 

REGLEMENT DE LA FAMILY CUP 
 
 
PORT DES PROTECTIONS : Le port de toutes les protections (casque, coudières, genouillères, protèges poignets) est obligatoire. 

 
 

LES REGLES PRATIQUES :  

 

➢ La Family Cup est constituée d’un parcours d’agilité de faible difficulté ouvert à tous et d’un circuit ou les patineurs pourront, 

en relais, tester leur patinage en quelques tours. 

➢ Les familles seront réparties en plusieurs catégories identifiées par les couleurs de leurs dossards et le N° affecté. 

 

 

Catégories 

 

Super Baby Family 

Baby Family 

Young Family 

Kid’s Family 

Junior Family 

Teenagers Family 

 

 

➢ Chaque participant portera un dossard avec le chiffre attribué en début de manifestation et remis aux tables d’inscription.  

➢ Les patins de course et la combinaison de course ne sont pas autorisés.   

➢ La manifestation est dirigée par un référent qui veille au respect des règles de fonctionnement et de sécurité, ce référent étant 

secondé par 4 ou 5 personnes. 

➢ Les  règles de base sont :     

▪ Ne pas partir avant le signal  

▪ Ne pas toucher un plot 

▪ Ne pas toucher un patineur 

DROIT A L’IMAGE patineur 1 : 

Je soussigné(e)                             , donne mon accord pour être pris en photo en famille lors de 

la manifestation Family Cup en date du 17 mars 2024 ainsi qu'à la publication de ces photographies par les organisateurs ainsi que leurs 

ayants droits tels que partenaires et médias sur tous les supports y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires et les livres 

dans le monde entier et ce pour la durée la plus longue prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les 

prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée. Je note que la publication de ces photographies est à but non-

commercial, liée directement à la manifestation en question et note que la publication ne donne pas droit à une rémunération.  

DROIT A L’IMAGE patineur 2 : 

Je soussigné(e)                                                 , donne mon accord pour être pris en photo en famille lors 

de la manifestation Family Cup en date du 17 mars 2024 ainsi qu'à la publication de ces photographies par les organisateurs ainsi que 

leurs ayants droits tels que partenaires et médias sur tous les supports y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires et les 

livres dans le monde entier et ce pour la durée la plus longue prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les 

prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée. Je note que la publication de ces photographies est à but non-

commercial, liée directement à la manifestation en question et note que la publication ne donne pas droit à une rémunération.  

 

                      Signature obligatoire 

                Représentant légal patineur 2 (si différent) 

                      Signature obligatoire  

                Représentant légal patineur 1  

 


